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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DÉPARTEMENT  DES  YVELINES

DIR  PROJEÏS/  AR-2022-291
ARREÏE  DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  notamment  ses articles  L.2213-1  et
L.2213-2  ;

Vu le Code  Pénal  notamment  l'article  R.610-5  ;

Vu le Code  de la Route  notamment  ses articles  L.411-1,  R.411-8,  R.417-10  et suivants  ;
Vu le Code de la Voirie  routière  et notamment  le titre  lo-dispositions  communes  aux
voies  du domaine  public  routier  chapitre  VI et VII  ;

Vu l"arrêté  et l'instruction  interministériels  sur  la signalisation  routière  (livre  I- 8o partie  :
signalisation  temporaire)  approuvés  par arrêté  interministériel  du 6 novembre  1992  et
modifiés  par  les textes  subséquents  ;

Consïdérant  que  I"entreprise  ORANGE  -  61-63,  avenue  Kellermann  - 95598  SOÏSY
SOUS  MONTMORENCY  - tél  : 08.99.86.80.58  ainsi que  l'entreprise  CIRCEÏ  -  1,
allée  du  Louve  93420  VILLEPINÏE  - tél  : 01.48.60.07.77  doivent  réaliser  des
travaux  concernant  le tirage  d'un  câble  télécom  entre  les numéros  8 et 14 de l'avenue
Paul Vaillant  Couturier  pour  le compte  d'Orange  ;

Considérant  qu'il  convient  de  règlementer  l'occupation  du  domaine  public  pour
permettre  le bon  déroulement  des travaux  et assurer  la sécurité  des usagers  en prenant
toutes  les dispositions  nécessaires  à cet  effet  ;

ARRETE

f  :  Les entreprises  devront  faire  l'ensemble  des démarches  administratives
(DT/DICT)  avant  d'intervenir  physiquement  sur  le chantier.

 :  Un  balisage  règlementaire  de signalement  de chantier  correspondant  au
type  de voie  (ex  : impasse,  rue,  boulevard,  avenue,  départementale,  etc...)
devra  être  mis en place  et maintenu  en parfait  état  durant  la période  des
travaux.

 : Le stationnement  des véhicules sera interdit  a4 droit des zones de tirages
de câble.

f  : Une interdiction  de dépasser, une interdiction  de stationner  ainsi qu"un
alternat  seront  mis  en place  par  les entreprises  si la situation  l'exige  :
Pour  la circulation  en alternat  :

- Feux  de chantier,

- Par signaux  K10,

- Par panneaux  B15 et C18,

- Pour  le stationnement  par  panneaux  B6a ou B6d,

- Pour  I"interdiction  de dépasser  par  panneaux  B34

La vitesse  sera réduite  à 30 km/h au droit  des chantiers.

%p.r,  la Vi'&tààre,  !
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La zone  de travail  devra  être  sécurisée  avec  des barrières  de type  ville  de
Paris.

Article  8 :  L'entreprise  procédera  aussi  souvent  que  nécessaire  au  nettoyage  des
abords  du chantier.

Fait  à Trappes,
-5 SEP, 2D22
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